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ACTES DU POUVOiR CENTRAL 

Règlement du sU'vÎce dans l'armée 

ARRETE No 115 promu/gltant au Togo le décret du 
1er février 1935 portallt application aux cvlolûes du 
réglement du sen,j1'e dans l'armée (3e partie, service 
de garn/soli.), Cil date do '26 iuillel 1934, 

" 
"LE COMMISSAII<E. DE LA RÉPUBLIQUE, 

OfFIC;ER DE LA LtmoN D'HONNEUR j 

Vu le décret du 23 e-ars 1921 détermlnant les attributions 
et les pouvoirs du Commissaire de la Répub1îqi.H! au Togo; . ' 

Vu le décret du IcI' février 1935 portant application aUx 
colonies du régfement du serviee dans l'armée (3t! partie service 
de gàrnison) en date du 26 juillet 1934. 
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'ARTlCL:::~:.: _ Est promulgué dans le terri!oi- '1Ii~l: 
re du Togo placé sous le mandat de Ja France, Je dé
cret du le, février 1935 portant applicati<m aux colo
nies du régJement du service dans l'armée (3' partie. 

service de garnison) en date du ;26 juillet 1934. 

(Voir J. O. R.. F. du 5- février 1935 - page 15(0). 

Réduction d~s lau" de l'indemnité paur 
charges militaires 

ARRETE No 122 promulguant au Togo le décret d" 
8 février 1935 portant réduction des taux de l'ilU/am
nifé pour charges militaires allouée au -personnei 
militaire aux colonies. 

1 

'. 

li 
i' 

:1 

1 

Vu le décret du 8. févrîer 1935 portailt réduction des taux 
de j'indemnité pour charges militaires allouée au personnel 
militaire aux colonies j 

ARRETE: 

ARTICLE UNIQUE. - Est promulgùé dans le territoi
re du Togo phlcé SOllS Je mandat de la France, le dé
cret du 8 février 1935 portant réduction des taux de 
l'indemnité pour charges militaires aHouée au person- , 
nel .militaire aux colonies. 

Porto-Novo, Je 9 mars 1935. 

BOUROINE. 

(Voir le texte alt J. O. R. F. du 12 février 1935 
page 1836). 

ACTES DU POUVOIR LOCAL 

Roles supplémentaires 
• , 

Par arrêté du:'· 
LE COMMISSAIRE DE LA RÉPUBLIQUE, 

OFfICIER DE LA LÈOION O'HONNECR1 

VU le décret du 23 mars 1921 déterminant ·les attributions 
et "les pouvoirs du Commissaîre de la Républjque au Togo; 

17 mars 1935. ~ Sont approuvés et rendus exécu
toires divers rôles supplémentaires -afférents à l'exer

li cicc 1934. dont détail ci-ar,rès: 

N'''' DESI -- -- -- -- cen"me''';;dm~n~el;1 _. '-.' 1 
CERCLES NATURE DE L'IMPOT PRINCIPAL --------·-,--------� TOTAL ' 

li,..R_O_L_E_S_" :_' _______ I---~-:-----------'~ 1---~~--I--'-BU-d-g-~,-'-oM-I-I'-co->-nn-'"-"~e-u-dx->-'-1'------i1j 

438 Lomé C. M_ Rachat de prestation indi-
gène 18 - - 18 

Taxe sur les véhicules ,\ 95 28,50 9.50 133 439 -
Armes perfectionnées ~O - l 

- 20 
j ! 

- 80 . - - 80 
1 

- - _-. - " - - -- ':me ~. -
1 

440 Mango 
441 Lom~Subdivi-

sion 
1 

-

La date de mise en recouvrement de ces rôles est fixée au 19 mars 1935. 

--,----

NOMINATIONS, .MUTATIONS ETC. 
CONCERNANT LE PERSONNEL 

PERSONNEL EUROPÉEN 

ACTES DU POUVOIR LOCAL 

AlJectaiions 
1 Par arrêté cl u ! 

5 mars 1935. - M. PUIG, provisoirement président . i 
du tribùnal de 1. •• instance de Lomé est nommé ... à titre 
:intér'imaire. procureur de la ~épublique près le trÎbu~ 
oal de 1'· instance 4e Lomé en -remplacement, de 

<;\'1. THEBAULT procureur de la République titulaire, en 
instance de départ en congé. 
, M. Al!BER administrateur de 1 ~e classe des colonies, 

adjoint au comn'ùindant de cercle de Lomé. exercera. 
à titre intérimaire et cumuJativenlen tavec ses fonctions 
actuelles, les fonctions de président du tribunal de 
1 re instance de Lomé, en remplacement de M. PUIG, 

appelé à d'autre fonctions. 
--'_.~--

Par décisions des: 

6 mars 1935. - M. ANGELt-:TTf._surveHlantdestravallX 
public~ du Togo eo servicé au cercle de· Sokodé, 
(centre de Kouméa), est nlis à la disposition .du 
chef du service des travaux publics, du chemin de fer 
et du wharf. 



/ 

1er avril 1935 JOURNAL OFFICIEL ou TERRITOIRE DU TOGO PLACÉ sous LE MANDAT OE"LA FRANC): 161 

Il 
! 

Témoignage de salisfacHon 

Pal' décÎsÎ9fl du ; 

t5 man:; 1935. - Un témoignage officiel de satisfac
tion est décerné à M. L:aurent ANGELETTI. surveillant· 

1"1 mars" 1935. - !'YI, DABEZIES. adjoint technique de 
"""2" classe du cadre génénll des travaux publics. retour 
Ac congé. attendu à Lomé ver:s le 20 mf'U"s·1935, sur 
paquebot Foucauld est mis à la dîsposition du chef du 
service- des travaux publics des chenlins de fer et du 
'wharf, 

1

:, i de 4" das!'e du cadre des travaux pu b1ic:; du Togo, pour 
< la façon dont il a conduit l'achèvement des travaux· du 

centre de Kouméâ, 
15 mars 1935. ~ M. DANTEC. Hdjoint des services 

civils du Tô'go, est nommé surveiHant-chef de la 
prison de Bassari, en remplacement du sergent BLAZY, 

affecté à Lomé_ 

18 mars 1935. Les instituteur~ dont' les noms 
suivent sont chargés d'assurer le fotlctÎonnementdes 
'COurs d'adultes: 

Ce;'cle de Lo'mé: 

M. M. CH,\,\tPION. instituteu'r à Lomé. 

Cer6/e d~ Allécho: 

1: 
" 

i 

PERSONNEL INDIGÈNE 

Licenciements 

Par décisions des: 

CO,\1BES. instituteur à Anécho, 

15 mars 1935. - Le commis d"admlnîstration sta
giaire 20t échelon M.ENSAH Samuel. est licencié pour 
suppression d'emploi a ,compter du 1 e, avril 1935 avec 
une indemnité de trois cent soixante-six frs. (366 frs.) 

l,égale à un mois de solde nette. • 

• 

Cercle de K/oufo ; 

Mi\THŒUt instituteur à PaJimé. 

" Cercle d'Alakpamé ; 

TUO)tAS, în~tituteur à Atakpainé. 

Congés. - Passages. 

Par déc,isiol1s des ~ 

4 ~mai:"s 1935. -;: Un congé administratif de 7 mois 
pour en jouir à Troissy (Marne), est accordé à 
M, DELAPŒRRE, chef surveilJant du cadr-e des travaux 
publics de l'A. O. F. qui compte 29 mois de séjour 
consécutifs dans le Territoire. 

Un passage pour la France. en 2' classe, 3' catégorie. 
lui Cfa en outre délivré sur le paquebot };oucould 
.attendu à Lomé vers 'le 2 <lvril1935. 

·11 mars 1935, - l!n congé tldministratif de 9 mois 
pour en jouir à Paris (34 rue Laugier); est accordp. à 
M. René- DE GUISE, adjoint technique de 1~" classe du 
'Cadre auxHiaire des travaux pqbJics de l'A. O. F. qui 
c:ompte 39 mois et 7 jOl,lrs d-c séjour consécutifs- dans 
:.lc Tel'ritoire. 

Un· passag'c pour la France. en 1r<classe, 2~ catégorie, 
lui cs·t· en outrc délivré sur le paquebot FOllcauld 
attendu"à Lomé vers le 2 avril 1935, 

" 15 'mars 1935, :- Une réquisition de passage dc retour 
. par anticipation en 1U classe. 2~catégode, sur le paque
bot Hoggar 'attendu à Lomé vers le 23 11lt1rS 1935, e~t 
accordée il Mndame JOURNR et à son enfartt âgé de 
16 ~nois, famille d'un médecin-lieutenant des troupes 
çoloniales, se rcndant à MarseiHe. 

1 

i: 

Il 
! 

1: 
I! 
i! 

16 mJ.rs 1935. U ne réquisition de passage de retour f 

par anticipation en 2" classe. 3' catégorie. sur le paque- !' 
hot Foucauld attendu à Lomé vers le 2 ~lvril1935. est i' 
accol'dée il· Madame MONNm'R. femme d'un adjoint Il 

p'rincipa! des se,cvices civils, se rendani 11 Paris" 1 

18 mars 1~35" - Le g"rde d'hygiène de 2< classe 
KASSESSA [)AOL"ROll, est licencié de son enlploi pour 

'inaptitude physique non imput<lble a!J service, 

Résiliation de contrat 

Par décision du : 

18 mfll"S 1935. ~-- Le contrat intervenu le 31 décem~ 
b,"c 1928 entre le Commissa.ire de la République fran
çaise a·u Togo et M. Léon HA7--OUAlE. modifié par avenant' 
du 14 avril 1934. est résilié pour cause de suppression 
d'e"1ploi. 

Alfectat.iôns 

Pa r décisions des ;. 

6 mal'S 1935. - L'opérateur de 1~~ classe du cadre 
local indigène des "travaux pubJics. ZINSOU François. 
en service au cercle de Sokodé (centre de Kouméa)? 
est mis il. la dispO$iition du chef du service des travaux 
publics, du chemin de' fer et du wharf~ pOUf' corùpter' 
du jour de su prise de service effective. 

La monitrice ~\uxiliaire BELUO\V Cunégonde, en 
service il J'école ménagère de Lomé. est affectée à 
Atakpaulé." 

Le moniteur de 4c classe JOHNSON Clé'ment', en ~<,r
vice .à Atakpamé. est affecté ;il Lomé. 

11 nll:'lrs 1935. - Le commis d'administration ,de 
6e dasse AnJEVl Sylvain. en service il l'hôpital de 
Lomé. est détaché 11 Porto-Novo. à.la di~position du 
èhef du service de santé. 

Le commis d'administrHtion de 8" classe KouEvr 
KOUASSI. en service au secteur de la 1 tr~;pa"rios~miase 
e·st affecté ~ l'hôpit.1 de Lomé. 



JOURNAL OFFICIEL DU TERRITOIRE DU TOGO PLACÉ SOUS LE MANDAT DE LA FRANCE 1" avril 1935 

18 IlLlI·~ 1935. Les instituteurs dont les noms 
suivent sont chargés J'assurer le fonctÎonnement des 
cours d'adultes. 

Cercle de Lomé: • 

M.M. Jacob AmHE, in~tituteur à Lomé, 
KOUEVI Justin. Îm::tituteur à Lomé. 

Cercle d'A lléch~) 

JOHNSO;\" Georges. instituteur' à Anécho. 

Cercle de KlolilO 

r....\\\'SOili pjerre, instituteur à PaJimé, 

Cercle d'Alakpamé 

AKURTE ~Iean. instituteur à Atakpamé. 

Congés 
Par décisÎons des: . 

7 nH\rS 1935, ~ Un congé annuel de 30 jours, avec 
traitel'nent, du 15 murs au 13 avril 1935 indus, est 
accordé au nla~tre opérateur principal de 1re classe 
contractue,l Dossou Jean. en service "lllx tr[(\,;.Iux 
publics. pour".en jouir au Territoire. 

Un congé annue) de 30 jours. avec traitement, du 1" 
au 30 avril inclu!->, est aCf,:ordé au commis d'adminig- \1 

tration de 8" classu, AMouzou Adolphe, en service aux 
travaux publics, pour en jouir aa Territoire, 

9 mars 1!135. Un congé de 60 jours, uvee tnlÎte-
me'nt, valable du 18 mars au 16 mai 1935 ipclus, est 
accordé au préposé des douanes de 4'" classe PEDANO[; 

Andréas, en se.rvice HU bureau principal de Lomé, 
pour en jouir ;u\ Terriloire. 

1 

,1 

15 mars 1935~ Un congé annuel de 30 jours, avec ! 

traitement, du 1U au 30 avril 1935 inclus. est accordé l' 

au cOllunis des P. T"T~ de 6e dasse AKELE Isidore. en ' 
i 
Il 
l, 
1 

li 

servk"e au bureau de Lomé, pOlll" en jouir au Ter
ritoire.. 

Une permission de 15 jours, avec traire ment. du 1er 

au 15 "avril 1935 inclus, est' accordée au, f~cteur des 
i:;~ T. T, de 1" classe MAGNUm SONONKl"ON. en service 
au bureau de Lomé, pour en jouir au Territoire. 

18 mars 1935. - Sont accordés, avec traiternent. 
i 

des congés de : 
30 jour:,sl d~ 25 mars au 23 avd] 1935, au canotier de 

pu classe. HUNBOEKE NOUAGAN, en service au ,,,harf, 
pour en jouir à Anécho j 

30 jou'rs, du 25 mars au 23- ayri11935, au mécanicien-
conducteur de 4" classe. Andréas K. ALLEN, en sei'vice 
au garage central, pour en jouir à Lomé. 

-30 jours. du 1'" au 30 ayril 1935, à l'infirmi'er de 
4'"- classe, AMONI Félix.,~n servÎ(:e à l'inspection vétéri~ 

. naire, pour en jouir à Anécho. 
30 jou~s, du 25 avril au 24 mai 1935, au planton de 

7" classe, T()ss~v H1:NDE,' en service ~u bureau du sous
ordonJ)ancem~nt, pour en jouir à SavaI~u (:qahome:}·). 

Fé1iciîati(ms oJficielles 

Par dédsion du : 

15 mars 1935, - Des félicitat\ons oHideJJes sont 
accordées ~tuX nl:oniteurs et instituteurs de l'enseigne
ment officiel et' privé dont les noms suivent: 

KpoNTo:"\ Hubert. enseignement otliciel, 'en service 
à Lomé. 

SlNZOGAN Léonard. enseignement officiel, en servÎee-
ft LoqH:~. 

DAVID Albert, mission catholique, en service à Lomé. 
KLU Samuel, mission évangéliqtlê, en service à Lomé. 
FUMES AI'nold, enseignement offlci.e~ en service ~l 

Anécho. 
LAWSQN Joseph l enseignement ofllciel. en service 

à Anécho. ' 
A,\Œt>EGi"'ii,'fO Richard, enseignement officiel, en ser-' 

vice à Anécho. . 
t>'AI~ME.IDo\ Chrétien. missÎon catholique, en service· 

il Klô1Jto. ' 
AHYE Jacques 1 mission éy~)ngélîque) en service. à-

Klouto, . 

BArmlGAH Samuel, enseignement orJicieJ, en service'. 
~i Mango. . 

AYJvl Abraham, enseÎgnement officiel, en service à' 
Atal{pamé. 
(1 pour l'aetivité dont iJ;:;; font preuve dans leur rôle· 
de moniteurs d'éducation physique )J. 

FORCES DE POLJCE 

lU _ Compagnie de lnilice ; 

Rèngagèments 

Par arrêtés des: 

4 mars 1935. - Sont rengagés pour 1 nn à compter du : 
1"' mars 1935. ~ ADJ", capo'ral, N" Mie Mfl191B. T. de 

la P.C. Lomé. 
AGDA, caporal, N" Mie M/118/S:T. de la P.C. Lomé. 
AU:HORE, mjlicic~11" c1asse~ N" Mie l'\1j120/B.T. de ht 

P.C. Lomé, 
l(Pél'ERE, milicien 1"' classe, N" Mie ,~lf121/B.T. de la 

P.C. Lomé. 
10 mars 1935. - KtUTE,U,\. YATOlJTl, sergent, Ne. .Mle 

Mf269fB.T. de la P.C. Lomé. 

Permissiôn 

Une permi~sion de 30 jours avec solde de présence •. 
délais de route nod' cdmp~jSt ct sans la gratuité du 
transport. est ~lccordée au m.ilicien de 1r " classe 
BIOGtlEDE, N" MIe M/210/A.D. de la P.C. Lomé pour en 
jouir à Kandi-Dahomey (valable à compter du 1er mars 
1935). 

Mutations 

a) - Est admis à passer d.ans la garde indig~ne' et 
rayé des contrôles de la com pagnie de .milice pou r 
compter du 1tr mars 1935, le caporal· AOJA N" AUe 
M/119fB.T. de la P.C. Lomé. 
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b~ - Sont Hftectés ft la 4'" section de milice Anécho 
.pour c9mpter du 1er mars 1935 : 

SiEbastien THOTO. rlUHOXOU, stagiaire catégo.-ie A. 
N" ,\11e ,\1/427!A.I). de 1" P.C'-Lomé. 

SONno. stagiaire catégorie B. N" Mie M!.J23/H:f. de 
1. p.C. LOnlé. 

Agrémen t de stagiaire 

Est ngréé',à compter du 1~r m~H'S 1935: 

Comme stf!giaire catégorie A. : 

ESSA, ex-T.S. de 2~ classe. 

zr> - Garde indigèlle .' 

Permission - C\lngés 

a) - Est a'nnulée, la permission accotdée par arrêté 
n'il 23 du 14janvier 1935 au garde de 2~ classe FOSSAG~, 
N° Mie 821 d~ peloton de Lomé. 

1 "b) - Hn .congé de 2 moî~ à demi~so]de, déhds de 
'Tollte non compris, du 16 mars au 14' mai 1935~ est .I i 

"accordé HU gal-de de 2" classe FOSSA~A" Ne::; MIe 821, du : 
pèl6ton de Lomé, accompagné de sa famille. pou r en 
j6uir à Si ou (cetele de Sokodé). 

·Un congé de 30 jours avec solde de présence, délais 
<.le ro~te non· cam,pris. du lU au 30 mars 1935, est 
acco·rdé au gHrde de 2~ classe VOTA, N° Mie 626, du 
peloton d'An~cho, accompagné de sa famille, pour (~n 
jouir à Kan'dé (Mango). 1 j 

Un congé de 30 jours, avec solde de pt·ésencc. délais 1 
1 

de route non compl"is J du 1<'<' au 30 avril 1935, est· 
:nc~ordé au garde de 2" classe OURO HARA. N" Mle 943. 
-du peloton de Sokodé, accompa~né de sa famille pout :1, 
en jouir à Atalot6 (Mango). 

Un 'congé de 30 jours ~lvec solde d(~ présence, délais 
<tle. route· non compris. du 1'" au 30 mars 1935, est 
~lt:cordé au g~lfJe de 2~ classe BOUKARY SA.'IA, N" .:\1Je 740, 
du peloton d'Ataku,umé, accompagné de sa famine pour 

. en jouir à Kolina (Sokodé). 
La gnltuit~ du trânspordalJel' e~ t-etollr) est accordée 

aux intéressés et à lellr famille. 

A Il déüzc!;emellt de p'o/ice L01Ué: 

AOJA, garde 1'~ classe, Nb MIè 1028, e.x>caporal de la 
P.C. Lomé. 

Rengagements 

Sont rengagés pour 1 un II compter du: 

1 .... r mars 1935. - TŒDRE AGOULOL, garde 2e classe, 
W Mle 731, du peloton d'Anécho. , 

2 mars 1935. - MADJANOUA~ garde 2e cJasse, NI> MIe 66S,~ 
du peloton de Klonto. 

8 mars 1935. -- SIGNOX~ ga rde 2" classe? N° Mie 881, 
du détachement po)ice Lomé. 

BAOUROU, garde 2" classe, N° MIe 859, du peloton 
d'Anécho. 

10 mars 1935. KANKANDJA, garde 2~ classe, 
N" J'lle883, .du dét<lchem,ent police Lomé.· 

1{ollAssr Il, garde 2" cla!ise, ~() Mie 865, de la polîce 
et sûreté 

12 mars 1935. MnrtÎn Hoü:.:nJo) gante 2" classe, 
N° MIe 885, dlt déh\chement police Lomé. 

BOUKARY SA:\1A. ga rde: 2~ classe. N° Mie ï40, du pelo* 
ton d'Atakpamé. • 

TIEORE DAHO, garde ~~ classe, N° à11e 734" du peloton 
de Klouto, 

15 mars 1935. KERU1, garde 2" ci~îsse, NQ MIe 818, 
du peloton cie Klouto. 

16 tnars 1935. - NASSJ, garde 1t~ classe, Nb .Mle 820, 
du détachement police Lomé. 

18 mars 1935. AUAMAI>AU BAhIA! garde 2' c1ass'e, 
N° Mie 956, du détachel11ent police Lomé. 

21 mars 1935. - KAnJA BIDRYA. garde ,2" classe, 
N-' Mie 823, du peloton d'Atakpamé. 

TIKOU KOLARÉ t garde 2e elasse) N° Mie 824, du pelo-, 
ton d'Atakpamé. 

23 mar~ 1935. 1)1oNf. garde 1'~"classe, N" Mie 978, 
du détachement p~lice Lomé. 

24 mars 1935. - GnEMBERE LAI~È,. garde ~# classe, 
N° Mie 826, du peloton d'Atakpamé. 

.1<> - Compagnie de l11f/Îce : 

Engagement 

Par arrêtés des: 

Licenciement 

Est IÎcei1cié pour fin de ~ontrat à compter du 12 mars 
1935, le gHI'~ ,~Ie 2'" tlasse'BOUrURY SALlFOU. N" Mie 73i. 

'i 
III 17 mars 19:{S . .-..: Sont engagés pOUl·t an. après stage 
i· de deux ans accompli. comm·e milieiens de 2'd,,,c il 
.. cOIupte r du: . 

~Iu ll.elotoll·1\fe·Klouto. . 

Mutations 

, 
1 

i l, 

q.).- Est ::ldmÎs flans la garae indigène, conformé- i! 
lnent aux dispositj(IOS de P4Îrticle 4 de J'arrêté n° 46i 
du 15 "oGt 1933, comme garde de 1:· da"se ;'>10 i\\le 1028, 
l'ex-caporal AOJA, de]a P.C. Lomé. 

b).- Sont affectés à conpter du 1" mars 1935: 

Au pelotoll de Sok"dé : 

Esso, brigadier de 1rt classe, N° Mie 1012. du peloton' 
de dépôt Lomé. 

i 

1~f" unn; 1935 .. - KOL,'~I, stagiaire c~1tégorie B.~ 

N° Mie ~1/235!.B.T, de la 4' section milice A·nécho. 
1" avril 1935. - I{OULOUA, stagiaire catégorie B., 

r;' Nlle M/260iB.T. de la 4' scctiol1 milice Anécho. 
. Ap6KEY Arnold, stagiaire catégorie B, N' Mie ;\1/262 . 

IB.T. de la portÎon centrale de L,?lné. 

Rengagements 

Sont rengagés pour 1 Hn à compter du :; 

1 avril 1935, - MAMAIZ.f:, DO~IJ. miHcÎt:n 1,e classe 
N° "Ile M/255/A.S, de la 4' section de milice Anécho. 

SALOU BOULALA, caporal 1 .... classe N° MIe" M/256 
IA.S. de la 4t- secti~~)t1 de m:ilice Anécho. 
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GOUVIDE, milicien 1'" classe N° Mie l\1/257/A.D. de 
la 4"sectibn de milice Allécho. 

Il 
,1 

7 ,1vril 1935. - HOURIE. milicien 2" classe N° Mie . il 
M/242/A.D. de la 4" section de milice -Allécho. 

HAi'tIIDOU, milicÏf.'n 2" classe N° Mie M/243/A.[). de 
la 4" section de. milice Allécho. 

12 avril 1935. - GAMBIL,' "1, milicien 2" classe 
N° Mie M/272/A.C. de la 4" se,ction de milice Allécho. 

_y AMBA MII.OUGOU, milicien 2" classe N° Mie Mf27GfA.C. 
de"la 4" section de milice Allécho. 
... ZII':HROU, mili"cien 2" classe N~ Mie M/280/A,C. de 
la 4" section de milice Anécho. 

G.UlBILA II. milicien 2" classe N° MIe Mf283/A.C. 
de la 4" section de milice Allécho. 

YOHI, mi1icicn 2" classe N° Mie' M/275/A.C. de la 
4c 'sectioll milice Anécho. 

NAYIRI, milicien 2e c1asse N" Mie M/271jA.C. de la 
4e section mil·ice Anécho. 

DIEHO~I, milicien 2"classc N° MIe l\1f277/A.C. de la 
4e section milice Anécho. 

21 avril 1935. - DIROUTE COUR,\, milicicn 2~ classe 
N° Mie M/292fA.D. de la 4~ section milice AI"!écho. 

23 avril 1935. '- TAZO, sergent-chef N° Mie Mj132 
fA.T. de la 4~ section-""milice Anéc1lO. 

Permissions 

Sont accordées, avec solde de présence, d·~lais de 
route nOI1 compris et sans la gratuité du tnllls-rort, des 
p~rmissions de : 

15 jours, du 10 <lU 25 avril 1935. au sergent l\"lA"'AIJOU 
K:\;\1-\R, Nq Mlc M,I335fA.S. de la P C. Lomé, POUI- en 
jouir à Cotonou (Dahomey). 

30 jours, du 1'r <lU 30 avril 1935, au milicien de 
1" classe LAKOUGNOUH", N° l'Ille :\I/170/B.T. de la P. C. 
Lomé, pour en joui!- à Niantougou (cercle de Sokodé). 

30 jours, du 1~r élU 30 êlVrii 1935, êlU miHcien de 
2' classe CONF"' .. N" l'Ille M/214/A.T. de b p, C. Lomé, 
pour ell jouir à Ataloté (cercle de Mango). 

Mutations 

Sont admis à passer dans la garde indigène et rayc..is 
des contrôlcs de la compagnie de milice pour compter 
du 1'" avril 1935: 

VID.JIANI, milicien de 2e cldsse N° Mie M/265/A.D. de 
la P. C, Lomé. 

DUlBA, milicien de 2< classe N° l'lIe M/305/ A,S. de la 
P. C_ Lomé. 

ZATO. milicien 2< classe stagiaire N' Mie .Mj375fA.D. 
de la P. C. Lomé. 
KOUDOlJKA I(OUASSI, stagiail-c c<ltégori~ B. N') Mie 
M/384/B.T. dè la P. C. Lomé. 

TINA.'tPA, stagiaire c'atégorie B. N° i\'lle M/386/B. T. de 
l.a P. C. Lomé. 

2° - Garde j,ldigèJJe': 

Rengagements 

a) Est annulé, le rengagement du gar<!e de 2e classe 
:TIEDIŒ DAHo, N° Mie 734, du peleton de Klouto, p~o
nOllcé par l.'arrêté n° 108 du.4 mars-1935. 

1 

b) Son t rengagés pou r 1 a n ~ co III pte r" d LI 

1er nHirs 1935. -.-.: NANA, garde de 1re 'classe, NoMle 
801, du peleton de LOll1é.~ 

ALI DOUSSOKO, brigadier 2- classe, Nu i\lle 802, cI.u 
peloton de Lomé. 

2 mars 1935. - PAT.CHA:'>t.\. garde de 2e classe, N° Mie 
858. du peloton de Lomé. 

6 mars 1935. - OUt\lWi'Ii Dou, ga~.de de 2" classe, 
N° Mie 65G. du peloton d'Atakpanlé. 

8 mirs 1935. - ANANI, garde de 2" classe, No'Mle 863, 
. du peloton de Lomé. 

ZOl'O Gaston, ga!""de de 2" ch~sse, Nn j\'lIe 862, du pelo
ton' de Lomé. 

NAP,\LA. garde de.2"' classe, N° Mie 861, du peloton 
de Lomé. 

10 man; 1935. - AT,\ KATI , garde de 1"< classe, ~ 

N- Mie 284, du peloton de Lomé: 
11 mars·1935. - Mou~sA «A;,\DI~, ganle de 1'· classe, 

N~ MIe 913, du peloton de ·Lomé. 
12 ma rs 1935. _- M:\MA C,\TL\,'lHAI~A., garde de ,1,0 classe, 

N° MIe 739, dn peloton d'Atakpamé. 
Au TAGIlt\, garde de 2" classe Nu "'He 749, <h., peloton 

de Lomé. 
BR,\HIM,'- SOUDOU, gard~ de 2" classe, N° Mlc 744, du 

peloton de Lomé. 
A~HDOU CEHAO, garde dc 2" classe,. N° MIe 890. du 

peloton de l'hll1.g0. 
15 mars ·19:i5. - FOSS.-\GA, g'arde de 1'- classe, 

N° 1'11e 821, du peloton dc Lomé. 
21 mars 1935. - MIDAltON, 'gal-de (te 1'" classe, 

N° Mie 814, du peloton de Lomé. 
B,\DI DOLTI, garde de 2" classe, N° Mie 829, dll pelo

ton de Lomé. 
23 mars 1935. - B,\RCK L.-\.\1BOU, garde de'Z" classe, 

N° Mie 826, du peloton de Lomé. . 
1'" avril 1935. - KEDI1SSE~t, brigadier-chcl 2e classe. 

N" .'I\le 40~, du peloton.de Lomé. 
29 a\rril 1935. - B.-\GB:\SSE, garde 2< classe, N° Mie 251, 

du' peloton de Sokodé. 
1a avril 1935. - AFO TAKETÉ, hrigadier de 1"" classe, 

N" Mie 391, du pel<?ton d'Anécho. 
BAYASSE~l. garde de 1": classe. N° MIe 49"8, du peloton 

d'Anécho. . 
HENOU, ganle de 2" classe, - N< Mie 985, du peloton 

d'An écho.' 
KAIJIOU, garde de 1"~ classe, N~ Mie 932, du peloton 

de Klouto. 
BOUKOTE N'DAM, garde de 1 ". cI.asse, 758, du peloton 

de KJouto. 
-N'GUIS"iA, brigadier de 1~C classe. N° Mie 395, du pelo

ton. d'Atakpamé. 
ADJEOURA TAKl:'A, garde de 2< classe, N° Mie 827. du 

peloton d'Atakpamé .. 
TOI SONDÉ, garde de 1~e classe, N° Mie 397, du pelo

ton d'Atakpamé. 
DOUGA, brigadier.de 2e classe, N° MIe 964, du peloton 

d'Atakp<lmé. 
BAYASSE, garde de 2e classe; N° Mie 522, du peloton 

d'Atakpamé: 
DIEDAHA, garde de 2e classe. N° Mie 452, du peloton 

d'Atakp~lIné. 

MA,\lA OdRo, garde de 1,e classe, N° Mie 991) dll 

détachement _P9lice Lomé. 
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TANQO;\., ~dju,dant, N" Mie 393, du détachel11ent police 
Lomé, 

KODJO -ALAGIHt, garde de 2" cJ~\sse. N'" Mie 95ï, du 
détachement police Lomé. 

r 
1 

YAICOUBOU' [(.Al'A~1BARA, garde de 2'" chlsse, Nn MJe 950.' 
du détachement ponce LOIll.é. 1: 

"BAK<\1Il1,\, g~rde de 2" classe, NQ Mie 401, du peloton 1: 
de Mango. !I 

l' 
. BErTI, -garde de 2.~ classe, IS" Mie 446, du peloton de li 

)lango. :,1 
BOUKAl{f Il, trartle de 2~ classe, N" MIe 402, du peloton 

de l'l,logo. "" il 
N'DABES"O. garde de 1'~ classe. N" Mie 963, du pe)o- -il',' 

tell de Mango. 
NA.'I" bdga'diet'-chef de l'" classe, N" lI1le'~96, du pe

loton de iVhlngo. 
KODL\., -garde de 2<:: classe. NQ Mie 499. du ·peloton de 

Mango.. '. 

.AMADOU. garde de 2" classe, NQ MIe 984. du peloton 
de Mango. 

ZEKPA, Joseph. garde de 2<1 classe. N~ .M1c 997, du 
détachement police Lomé. 

KOUA1UO. brlgadier 2'" "class"e. N" j\1ie 888) du peloton 
de Sokodé, 

ALI B.-\.5SARI, brigadiel' 2" dàsse. N" Mie 508, du pelo
ton Sokodé, 

TOATA, garde de 2" classe, N" Mie 512, du peloton de 
Sokodé, 

accordé au garde de 1r~ classe DntoABA. N" Mie 452. du 
peloton d'Atakpamé, ~lccofnpagné de sa famille, pour 
en jouir à Téna-Siou (cercle de Sokodé). ' 

La gratuité di1 trans'port (~\tIer et retour) esten outre 
accordée à l'intéressé ainsi qu'à sa famille. . 

Licenciements. 

a} Est licencié pOUl" fin de contrat et inaptitude phy
sique à compter du 11\r avri11935. le ganlc de 2"' classe 
TS~AFALOJ N" iUle :~94. du peloton d'Anécho. 

Une indemntté de Bcçnciement ~gale à 1 mois de 
solde de présence nette est accordée à J'intéressé en. 
vertu de l'article 6 de 1'~Hrêté n" 66 du 31 janvier 1934. 

La grntuité du transport e"st en outl"e accordée à 
l'intéressé alnsi qn'à sa fanlUle. pour rejoindrt ses 
foyers. " 

h} Soot lieenciés pour fin d,e contrat}l compter du: 

12 avril 1935, TmllŒ DABO, g~ll'de 2" classe. 
N" Mie 734, du peloton de ({Iouto. 

1"' avril 1395, - RAOUTA, garde 2" classe, N" Mie 451. 
du peloton d1.Atakpa'mé. 

KOUANDAN, j{arde 2' dasse, N° Mie 483, du peloton' de 
Sokodé, 

Mutations 

)!SSO, brigadier 1r
1: c1asse, N° M;le 1012, (iu peloton 

de Sokodé. 
YAn, Dlir~L1Î, garde de 2' classe, W MIe 7~3, du pdo

Ion de SokoJé, 

l,

' a) Sont admis (hU1S la g'l1'de indigène, conformément 
aux dispositions de J'article 4, tie' l'arrêté n° 467 du 

! 15 aoflt 1933, les ex-miliciens dont les noms suivent 

! 
[(o.\mA"J'E, garde de 1r~ classe, N° MIt: 940, du peloton. 

de Sokodé, 
. Aoussou OJOBO. gat'd"e de 1"" das!>e, N' MIe 945, du 

,peloton de Sokodé, " 
YAl'''' BABATOU, garde de 2' chlsse.'N" l'\'lle 1018; du pe

loton de Solc~df. 
3nvd11935, - ALOS"', j{nrde de 2' dasse, N' MleJl92, 

du pelotOJ~ dtAnécho. 
12 avril 1935, -, TOCGLJE. )larde de 2' classe, 

W Mie 1020, du peloton de Klouto, • 
N'BANGOU, )larde de 2' classe, N" Mie 980, du peloton 

'd'" Mango, ' 
OUS,\lAN TARAOR~, bl·ig,ldier de 2~ classe, NQ Mie' 974, 

du peloton ,de Mango. 
14 nvril 1935. - NASSA1'\[)JA. ga;dc de 2~ c1asse, 

N" Mie 927, du détachement polipe LOIhé. 
Seth ANOMAU, bl"igndicl' de 2~ clnsse) N~ Mle 958, du 

détachement police L01~lé. " 
20 avril 1935. - DouKou. garde de 2e classe, 

N° MIe 1017, du peloton de Lomé, 
21 HvrÎl 1935, - BOUKARI TV, garde de 2u classe, 

N' Mie 1000 du pelofoll de Lomé, 
29 avril 1935, - MISSTKA. gan:ie de 1 r~ classe~ 

N' lI1le 1022. du peloton de Sokodé, 
13 avril 1935, ~ lI1A"A, gerde de l"dasse, N'lI1le939. 

âu ,p,eloton de Sokodé, 
12 .avril 193~. _. BOUKOUZl, garde de 2e classe, 

W'Mle 999, du peloton de S'ol<odé. ' 

Congé 
Un· congé de 30 jours, du 1<' au 30 avril 1935, avec 

solde de présencé f délais de route oon compri~, est 

i 
pour compter dt. 1~" avnil 1935, avec les classes 
ci-<tp"ès : 

VlOJYANI, garde 2<' classe, N~ Mie 1029. ex-milicien de 
2' classe de la p, C, Lomé. 

Dli>!B,\, garde 2" c1asse. N° Mle-1030. ex-rnîliden dc 
2' classe 'de la p, C, Lomé. 

ZATO, garde 2" classe, N~ MIe 1031, ex-miJicien de, 
2e classe stagiaire de Ja P. C. Lomé" 

Km,;ool'KA KOUASSl, garde 2" classe, N" Mie 1032, 
ex- stagiaire catégorie B, de la P. C. Lomé. 

TINA~lP'A. gante 2& classe, N° Mie 1n33~ ex-::;ta~iaire 

. catégorie B. de la P. C. Lomé. 

b) Sont affectés à compt~r du 1"" avril 1935 : 

au peloton "d'Allécho : 

KOUDOUKA KOUASSI, garde 2" cbsse, N~ Mie 1032, 
ex-s~agiaire catégorie B. de la P. C. Lomé. 

11/1 peloton de K/oulo , 

V,mJIANf. "garde 2e classe; N" Mie 1029, ex-milicien 
2f" classe de la p, C. Lomé. 

BESSI, garde Fe classe, N° MIe 1013. du peloton de 
dépôt de Lomé. 

(//1 /Jelotol1 d'Atakpamé : 

ALAHl, garde 2' classe, N: lI1le' 1001. du peloton de 
dépôt Lomé, 

au peloton de Sokodé : 

ZATO, 'garde 2" dlasse, N" 1\1[e 1031 tex-milicien 
2" classe stagiaire de Ja P. C. Lomé, 
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au peloton de dép"t (Lomé) ; 
TIN'AMPA, garde 211' classe, N" Mie 1'033, ex':'stagiaire 

catégorie B. de la P. C. Lomé, 
DnBH. garde 2" ciasse~ N" l\-IJe 103.01 ex-mi1icien de 

2" classe de la P. C. Lomé. 

ALCOOLS 

Par décision du : 

18 Ill:lrs 1935. - Sont autorisées l'Îlnportation et la 
:mise en vente dans le territoire du Togo de]a hoisson ~ 

« Val 69)) liqueur Scotch Whisky des établissements 
'VM. SANDÈRSQN et Son, à Leitb, (Ecosse). 

ALLOCATIONS. ET BOURSES SCOLAIRES 

]" - BOURSES SCOLAIRIi:S 

Par décisions des: 
6 mnrs 1933, -- Sont désignées pour percevoir le mon~ 

ant des bourses scolaires accordé!'s par décisipn n" 118 
en date du 26 février 1935, les ·personnes dont les 
noms suivent: 

Ecole régiol1ale rie Lomé: 1 f, 50 par jour: 

i."lmc. Elisaheth ADtlUKI AKOUE'l'E pour ACHILLE Eccarius 
. ~LM. A~lEK.oUDl GOUDA pour A:o.1EKOUD.H NOUKOMÊWO 

A'noV'Pou HUNTtNOU pour AaŒWO ATf.POUPOt:' 

AZrA~ml..E APENOUVO pOUf Andreas ABI!\NBLE 

Mme. NAVl\'EYE l;ABA pour CAl~L Georges . 
M..M. Do.'tlINGO Félix pOUl" lui-même. 

[{AMEDJRA Gfn~NGnl~ pOlll" GnEGBI Ai'ln~DOMÉ 
!'AENSAH CLOUSÉ pour i\IENsAH Don -
l\lENSAH SEDJRO pout" ;\,lnSSAN"'; GARA 

NAYO Apo-\sSI pour NAYO AKPOYA 
Nosou AHA OJ( pour NO"JTOU Ai\lOUZOUV1. 

Bcole urbaille d'Allécno : 1 f, 50 po r jour: 

NLM. Michel D'A SJt..\'EIRA pour ADA-"lAIl K.~UÊ\'J 

AlUAvr CO;\t;\IANDANT pour A;\1AVI CO?lMANOANT 

TECO KouÉvl pour AMOUZOU TECO 
COrPI DEGBÈ pourBossou ANA"NJ 

HV'EDAKOR: Louis pour CARBOU Dominique 
KODJOVI 0"1;\ pour CAMPBEU. Alfred 
I)ISSOU Tossou pour Dissou T~ssou Placide 
DEGRE AJAVON pOUl' FABRE BORI Louis 
FJOKLOU E!<OUH pour FIOKLOU Pierre MESSAN 

M.p1~, Cécile ATAYI pour HAOTH Elise 
..\-t.m~. DEIlE"1 (YJENSAH pOtU' HIlEK Elisabeth 
Mr. MESSAN KOU?ll01~Jr pour l{OU1\O PIC DOVJ 

;\1 10", ANOKO ETCHELI.I pou r COI.EVI Clémel\t KOTlA 

ft.lr. KAGNI A;\u!GO pour Lmu.oxD Louis. 
..:.\1me, J\h1:SSèN MEYEYI pour -MESSA~ Honoré 
:\lm~, AlASSkN Johnson pour MONSE Andréa 
l\l.l~. AOJEVI AKouÈTE pOUl" QUILLY Cécile 

KODJOVI OHIN pour SH1A" Patience 
SEGRENOU KpOMAOU pOUl" SOMA RE HOGOR 

Tossôu Mathias pour Tossou Edouard 
~me. AssrONVI AVI pour \V.U;LAREL Marthe. 

Bcole régionale de Sokodé, 1 franc por jour: 
. " 

l~,:M: MOROU ADAM pour lui-même 
TIA.lHRl SÉtBOU pour lui-même 
TELEQUI AQUITÈ,\.U: pour lui-mème 

.. 

• 

Ecole I/rbaille de ,11al1go .. 0 f, 75 p(lf jo'ur : 

M.M. I{O.\U3ATI GUEBm pour lui-même 
MAMA AI\HDOV pour lui-même' 
~ONTOUTLLEM pOlir ll1i~mème. 

--=~ 
no ALLOCATlO:SS AUX:· ~IETlS : 

Les pers.onnes désignées ci-apre sont habilitées 
fi percevoir le Ill.ootant des allo-c~-ltions nccordées.à qe 
jeunes métis par décision nO 118 en' date du 26 fé
vrier 1935, 

/ , 

Cercle de Lomé (Commuue-mixte de Lomé) 

M.M. Clément K. EKOUÉ pour BABE~E Alphonse, â~é 
de' plus de 10 ons 1 f, 40 par jour 

" DIA):E BOUBACAR pour LABAD! Noël, âgé de·plus 
de 10 ans . '. 1 f, 40 par jour 

Mme SCHUM~ER·Cathérine pour YO~llNI Frédéric Adolphe, 
~gé de plus de 10 ans, 1 f,· 40par jour 

.Mm~ SUALLEY Cathérine pOUf Wilhelmine RAWSTRON, 

âgée de plus de 10 ans . 1 f, 40 par jour 
Mm., ALOVGBA Confort pour CARBOU Henri, agé de plus 

de 7 ans ,Of, 75 par jour 
Mme SHALLE\· Cathérine pour RAWSTRO~ FHe:.::da. âgée de 

plus de 7 anS 0 f;"15 por jo ... r . 
Mr. JAcon GARA pour \VESTEND Herman. âgé de plus 

de 10 ons. 1 f, 40 l'or jour' 

Cercle d'Anécho (Internat des Sœnrs d'Allécho) 
MADELEINE ~1~y'ER (Sœur Jean-Boptiste) pour: 

l\.HAVI Agnès, ,îgée de plus de 10 ans 2 {, 00 par jour 
ADJOAVI Suzanne, figée de plus de 10 ans 2 f~ 00 parj, 
AYAOA Emilia, âgée de plus de 10 ans 2 L 00 par jour 
AKouEnA Thérèse LIANA, âgée de plus de 10 ans 2 f.OO 

pal" jour 
HOl)AH Mathilde; âgée de plus de 10 ans 2 f, OOp.jour 
AFIOVI Adélaide Aimée, âgée de plus de 7 ails 1 f;50p.j. 
!\KOEBA Lucie, âgée de plus de 7 ans l'f, 50 par .Tour 
YYO':'H',zR BAYI, âgée de pltJs de 7·.ans 1 f, 50 par jour' 
ABLAVI Rebecca. âgée de moins de '-ans 1 f.QOp.jour 
ADJOA SIKA Clara, âgée de moins de 7 ans 1 LOO p., j. 
MARlE Thérèse (fîlle de MASSA KOUASSI) "gée de moins 

de 7 aos 1 f, 00 por jour, 

Mme, 

Mme, 

Mme. 

j\{fl1e • 

·Cercle de Sokodé:, 

TO.'lAZ{J~ pour JEAN l\1.arie, âgé de lpoin; de 7 ans. 
(demeurant à Pagouda) 0 f, 50 parjour 

InA;\t pour JeLlEN Alexrtndre. âgé ùe moins de 7 ans 
(demeiln1l1t à Bass:::!.-i) 0 f, 50 'p.u' jour 

AGUA MATlME pOil f THt~RÈSE, âgée rie moins de ï ans 
(demeurant à Nangbani) 0 f, 50 par jour 

NO"FOU I{OHITE pOUf NOHI. 1 âgé de moins de 7 aIlS 

(demeurant ~ Bass~lri) 0 f. 50 par jour,· 

'Cercle de .41 allgo .-

i\1!M'. DJAO pour CRERASOL à'larje, âgée de plusde 10ans 
1 f, 40 par jour 

Mme, KOUN-DJA pour XAVIÈRE~ âgée de moins de 7' ans 
Of, 50 par jour. 

lB mars 1935. - So-nt ac("ordées pour c01npter ÙU 

1er janvier 1935 et dans les conditions fixées par 

:r~lTêté du 26 novembre 1934, les allocatiolJs aux 
. ·~;u.nes métis ci-après dé;signés : 

1 
Î 

1 
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Ecole régionale de Lomé: 

René DÉSANTI, âgé de 14 ans. 
Suz'anne SUION, ~'\gée de 11 ans. 
Nicolas FÉLIX, âgé de 14 ans. 

1 f. 40 par jour 
1 f,40 
1 f, 40 

IlIternat des Sœurs à. Lomé: 

Christine BORNEL âgée de plus de 10a. 
Laura TOURNET, â.gée de plus de 10 ans. 
Célina CHA"RP"ENTIER, âgée de pl. de 10a. 
Joséphine NICOLATUS, âgée de pl. de 10 a. 
Antoinette TouRNE'r, âgée de pl. de 10 a. 
Marcelle CAMPOA, âgée de pl. de 10 ans. 
Pierrette AURYMOND, âgée de pl. de·i0 a. 
Jeanne LE CLERCK, âgée de pl. de 10 ans. 
Thérèse Q'feHIRE, âgée de pl. de 10 ans. 
. Martine COSSA, âgée de plus de 10 ans 
Confort CROFT, âgée de plus de 10 ans 
Georgia BooKs, âgée de 8 ans 

2 f, 00 p<lf jour 
2 f: 00 
2 f, 00 
2 f, 00 -
2 f, 00 
2 f, 00 
2 f, 00. 

Jeanne MAFAIE, âgée de 8 ans 
Marguerite MADom; âgée de 6 ans 

2 f. 00 
2 f, 00 
2 f, 00 
2 f, 06 
1 f, 50 
1f,50 
1 f, 00 

Sont désigqées pour percevoir le montant des al
locaÜons 'accordées a l'article 1, les personnes 
suivantes: 

Ecole régiOl?t?le de Lomé: 

·M. M. JOHNSON Romuald, pour ~ené DÉSANTI etSuzanne 
SIMON .. 

Nicolas FÉLIX, pour lui-même. 

Internat des Sœurs à Lomé: 

Mad'ame Marie LICHTLE (Sœur Gallican}, 
jeunes métis dont les noms suivent: 

. .... "1 

Christine BORNEl. Jeallue LE CLERCK 
. Laura TOURNET 
Célina CHARPENTIER 

,: Joséphine NICOLATUS 
Antoinette TOURNE.T 
Mrlrcelle CA\lPOA 
Pierrette AURYl\IOl\'D 

Thérèse OTCHIRE 
Ma rti n e COSSA 
Confort CROFT 
Georgia BOOKS 
Jeanne MAFAIE 
Mrlrguerite MADOUI 

ASSESSEUR EUROPÉEN 

Par arrêté du : 

pour les 

~ mars 1935. - Est nommé assesseur européen 
pour l'année 1935 près le tribun:,l criminel du cercle 
deSokbdé: . 

M. le médeci~-lieutenant RAOOLT en remplacement 
de M. LHUIssIER. 

CHEFS DE CANTON 

. Par arrêtés des: 

6 mars 1935. - Est· noml11é chef du canton de 
Nakite~:rd~-.Pampandia le l1'ommé KPARO SOARÉ, chef du 
village de Momba. 

• SOUMANI, chef du canton de Tami (cercle de .. Mango) 
est destitLié de ses fonctions. 

1 

COMMISSIONS 

Par arrêté. du 

5 mars 1935. - Les épreuves d~l eoneours prévu à 
l'article 6 du décret du 10 hlillet 1920 pour l'admission 
au stage à l'école coloniale des adjoints des services 
civils et des commis principaux des secrétariats géné
raux auront lieu à Lomé dans les locaux du cours 
compiémentaire les mardi 2 et mercredi 3 ~vril 1935, 
de 7 heures à 12 heures. 

La commission prévue à ]'ar~icle 9 de J'arrêté du 
9 août 1930, sera composée ainsi qu'il suit: 
M.M. FRliAU, administrateur ~n chef des 

. colonies. Président 
AUBER, administrateur de 1" classe 1 

dès colonies, M b 
• • • • \ ell1 l'es LESTRADE, adnlllllstl'ateur-ad,loll1t 'de 

J< classe des colonies, . 

Par décision du : 

4 mars 1935. - La commission prescrite par l'article 
4 de l'arrêté du 17 janvier 1927 du gouve.rneur général 
de l'A. O. F, précité composee de: 
M.M. LESC>\NNE, chef du service des travaux publics,. 

du chemin de fer et du wharf. Président 
MA'HOllX, adjoiot au chef du service, 
LUGAN, chef du service de l'exploi-

tation, 
GARNIER, chef du service de la voie et Membres 

des bâtilllents, 
WALLON, Henri, chef du service dû 

matériel et de la traction, 
se réunira sur la convocation de son président en vue 
d'établi.r le décompte des gratifications à accorder élU 

titre de J'année 1934, aux agents d.u service du chemi-!1 
de fer et du wharf. 

COMMISSIONS D'ENQU~TE. 

Par arrêtés de~ : 

4 mars 1935, - Une commission d'enquête com
posée de : 
M.M, MO.\L Henry, administnlteur-adjoint de in classe 

des cololl.ies,· Président 
LHUIs,sIER, chef-ouvrier d'art de 1'~; 

classe, . 1 
JAG.u,.adjoint de 2" drisse des servic.es 

Civils du Togo, If b 
'1' . T •• cl J em l'es 

LATEvl ÈVI, mecal1lClen-con ucteur \ 
principal de 3" classe, '" 

KOUAOU KOUMAKO Joseph, mécanicien-
conducteur de 1,e classe, ' 

se réun:ira sur la convocàtion de son président à l'effet 
de donner son avis s-ur le cas du mécanicien-conduc
teur d'automobiles de 2~ classe (OUESSI·VI Simon 
François. 

. 
16 mars 1935 .. ~ Le commis de 3" classe .des I!. T. T, 

GONÇALVES René est nommé membre de la commission 
d'enquêt.e nommée prlr arrêté du 23 janvier 1935, en 
n~p1pl-acement du commis de 3e classe BOCCOVI Am

·brois.e, affecté à Porto-Novo. 
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Par arrêté du : 

4 mars 1935-

ELECTRICITE 

L!l Société Industrielle Coloniale est 
autorisée à mettre sous tension à partir du 15 février 1935 
les réseaux haute tension AmoutÎvé-Anécho et btlsse 
tension à l'intérieur des périmètres d'Anécho etdeZébé. 

Conformément à l'article 10 de la convèntÎon du 
11 juin 1931, la garantie de 210.000 kwsjoueTa à compter 
du 15 révrier 1935. 

1 , 
LIBERATION CONDITIONNELLE 

Par arrêté du : 

4 mars 1935, Le bénéfice de la libération condi-
tionnelle est accordé au dét~nu OSSBNI Joachim, né à 
Agoué, (Dahomey), condamné à 2 ans de prison par 
jugement du l<r decembre 1933 du tribunal de sub
division de Lomé. 

MUNITIONS 
Pa r arrêtés du : 

8 mars 1935. - Les munitions accordées pour les tirs d'instruction à effectuer dans Jes pelotons en 1935 sont 
fixées comme suit; calculées sur l'effectif budgéhlire an 1'" janvier 1935: 

~ ~ 
-.. _. 

il [ 
PELOTONS 

Cart, 1871 Carl. 1886 Cart, 1892 
! OBSERVATIONS 

(1) (1; (3) 

! 
Lomé 660 660 6 (1 ) L'allocation est hasée sur la consommation 1 

, Anécho 435_ 435 6 de (15 cart. de 1874) 

1 Klouto 325 325 6 (15 en"!. de 1886) par garde I<eprésentrlllt (j tÎl'$ 

1 

Atakpamé 630 630 li tle 5 c'lxtonches, à rai~on de 3 tirs POli" sell1e~tre. 

Sokodé 675 '675 6 
. , 

(2) Ln police tle Lomé armée de mousquetons et , 
Mango 480 

i 

480 6 
l"é\'olvers, ll'effectltera que lI'ois tirs au l1lousque- ; 

Dépôt 240 240 6 Lon dans r:mnée à r:lison tic 5 cartotH:hc.s 'pnr th, 
Police et sûreté - G75 (2) 270 ! 

- (:il Til' de 6 cm'tollchcs par gradé ou policier i TOTAUX. 3.445 4,120 312 armé de réyoJvel". 

J --... --' ---... -
NOTA. Ces cartouches sel'Ont prélevées sut' la dotation des pelotons, et Jes·cfirtouches 18~6 et 1892 remplacées d~lIls le courant 

du 1(·1' semes.tl'e par les soins du commandant des forees de police. 
Leu. nombre est strictcment fixé el oe sèra dépassé sous Rucun iwéte::<te. 

Les tÎrs 1935 terminés et le remplacement des cartouches 1886 et 1892 effectué, 11 devr[l rester en compte 
dans les pelotons au 11t~ janvier 1936. Jes'q.uantités de munitioJ1s'suÎvantes: " 

I! P~L01~ONS Cart, 18ï4 Cal'L 1886 ! Cart. 189~T- OBSERYATIONS~ : 

1-1-"-O-n-'e---------I---2-.-3-0-0--I~--3-.-0-0-0--I----3'-0-.--f-~L-es 'Iunntités ci-contre rorment la <loCation de 1 

, 
Anécho 450 1.800 30 l'éserve des pelotOll!L Il ne peUL V ètrc LOuché. sauf' 
Klouto 1,000 1560 30 cos de rorce majeure ou sau; ordre spécial du 1 

~~~,:~~mé ~ :!~~ ~'. ~~g ;~ Commi&saire de la I~épublique. Iii' 

Mango 1.000 1.980 30 
Dépôt 1,500 30 
Police et sûreté - 780 810 

! 
, Magasin central - 7.620 (1) -- (1) Réscr\'e de. munitions de ln garde îndîgène. ! 

.[~,550 23640 1.020 __ _,~ TOTAUX, 

• 
Les munlUons d'instruction et de tirs d-al>rès sont 

allouées il la compagnie de milice pour I\innêe 1935 : 
Cartouches 1886 D. pOlir fllsils 11.080 
Cartouches 1886 Dam. pOlir F. Nt. 15. 200 
Car,touches 24 C, pour F. M. 24 6,240 
Cartouches 7-65 pour pistolet . 290 

Cartouches 8 m/m pour révo)ver 1892 
Cartouches 9 m/111 pour révolvt'f 1892 
Cartouc~hes à blanc 189? pour mousqueton 
Cartouches à blanc 1897 ponr,F. NI. 1924 
Cartouches il blanc' 1897~ pOlir révolver 1892 

(y compris instruction de la po1ice) 

12 
ï2 

3,600 
4,130 

275 
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~ 
Cartouches sans balle pour tromblon V. B. 410 
Obus V.B. fumigènes d'exercice . 400 
Bouchons allumeurs d'exercice 400 
Bouchons allumeurs réels Mie 16 . 20 
Grenades O. F. réelles (vérification des stocks) 10 
Grenades. F. 1. réelles (vérilication des stocks) 10 
Obus V. B. réels (vérification i1es stocks) . 10 
Coup de tir réduit 12.000 

Les munitions en sac et de T. C. pl-évues pour les 
F. NI. MIe 15 pa~ J'arrêté n" 120 du 27 février 1934seront 
réintégrées .au magasin central de~r fOTces de police et 
constitueront la dotation de sûreté de cçs armes auto
matiques, mises en réserve. 

Le commandant des forces de police fera'déli\'rer aU 
'magasin de munitions de la compagnie de milice les 
mpnit-ions, définies aux articles 1 et 2 du présent arrêté. 

L'excédent restant au magasin central des forces de 
po'ice constituera la réserve générale qui viendra 
s'ajouter il la 'réserve ,de la garde indigène. 

Le commandant des forces d~ police provoquera ~n 
temps utile les commandes nécessaires pour que la 
dotation en monitions de la cômpagnie de nli1ice fixée 
soit toujours au complet. 

PRODUITS 'PHAR'MACEUTIQUES 

Par arrêtés des: 

4 mars 1935. - ~st complétée comme suit la liste 
n" 2 des prodùits pharmaceutiques dont 1 .. vente est 
autoriséè dHns les dépôts prévus ft rartiFle 3 de l' .. rrêté 
'du 15 Ilovem hre 1928 : 

Produit antiseptique ,,' flfiltoll )). 

6 mars 1935. - La Société C.B. OLL~VANTest autorisée 
~ teni~, d~ln.s les conditions i!xées par Parrêté du 15no
vembre 1928, un dépôt de produits pharmaceutiques 
(liste n" 1), dans la boutique qu'elle possède à PaIimé 
(bon~iqne n° 2,). actueBcment gél'ée par le nommé' 
Bernnrd DOTE AGBODJAi'\. 

Est révoquée l'autorisation accordée précédemment 
au nommé J~seph I{UWOADAR FIAGREDU SEMADEGBE, pal' 
l'arrêté·n".652 du 29 décembre 1932. 

t8 Olal'S 1935. Est complétée comme suit la liste' 
n" 2 des pro.duits pharmaceutiques dont.la vente est au
torisée dans les dépôts prévus ft rarticle 3 de l'arrêté 
du-15 novembre 1928 ; 

« Tflermelllll/siol! Ji des établissements « Embrocatio 
LM» à Berlin. 

« PoholllÎum » des établissements Otto Joh. Ju). 
WnT et SO.HNE à Hambourg. 

SE.CTEUR COTONNIï::R 

Par arrêté du : 

9 mars 1935. Le chef du secteur cotonnier est 
habilité II const.lter les conditions de fonctionne.men~ 

li 
li 
:; 
1 , 

des usines d'égrenage de coton installées dans lç Terri
toire et l'état des machines en' usage dans lesdites 
uSÎ.nes. 

Il formule ses conclusions relativement aux réper
cussions que peuvent avoir les conditions de fonction
nement de ces usines et l'état des machines qui y sont 
en usage sur la quaHté du coton destiné à J'exportation. 

En cas de contestation par le propriétnire de J'usine 
des concluslons Cormuleés par le chef du' secteur 
cotonnier) les conditÎons de fonctionnement de l'usine 
et )'état des machines font l'objet d'une contre-exper
tise ft laquelle il est procédé par une comnlission compo
sée de ; 

Le commandant du cercle dans. lequel est situé 
$ l'établissement intéressé, Président 

Le chef de la eil'coI1scription agricole du \ 
cerde dans fequel cst situé l'établis-
sement intéressé,. 

D'un agent mécanicien d'une maison de 
comm"erce ou à son déhlut, d'un fonc
tionnaire du service des travnux 
publics Ou du service des chemins 

. 1 
de fer. ,. i 

Membres 

Les conc1usÎQns de cette commission sont soumises 
au .Commissaire de la République (service de l'agri
culture ). 

SOCIÉTÉS DE PRÉVOYANCE 

, Par décisions des: 

18 mars 1935. - Le cher du canton de Nuatja 
CO!l:lÉOIAN est nommé viee-pre:;ident du conseil d'ad mi· 
nistrutÎon de la Société indigène de prévoyance <l.u 
cerçle d'Atakpamé. 

M. A~TUONY Théophile est nommé vicc~président 
du conseil d'administration de la Sodété .indigène 
de prevoyance du cercle de Lomé. 

M.. THRRAc Jean. adjoint des services civils, est 
nommé secrétaire-trésorier du conseH d'administra
tion de la dite société. 

DOMAINES 

AVIS 

de vente des objets abandonnés 

Il sera procédé le lun"i 15 avril 1935 à 17 h. dans 
la cour du mag<lsin de la petite vi~esse <In chemin de 
fer du Togo à Lomé, fi la vente aux enchères publiques 
au ~plus offrant et dernier enchérisseur des objets 
ei-:ilprès désjgnés tl bandoonés depuis pfus de fi mois: 
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DATE' DE 
jGARE EXPÉ- GARE DES- OBSERVA~IONs-11 L'EXPEDI- NATURE DE LA MARCHANDISE 

'((ON on'RICE TlliATAlRE : , , 
1 , 

1 22-12-33 Atakpamé Lomé 2 cbaises en bois 
1 

19-5-34 Akaba •.... .3 colis literie 
1 7-7-34 Anécho - 1 annoire 

2 
3 
4 25-7-34 Nuatja - 1 table - 1 étagère 
5 6-9-34 PaUmé - 1 porle en bois 

14-9-34 royo-planlation - 1 sac objets divers 
• 10-10-34 Dadja - 1 sac gingembres 

l' 6 
7 
8 27-10-34 Anié 20 coquères 1 

9 12-12-34- Dmlja _._.- 2 sacs gingenlbres 
10 15-9-34 Akaha An;é 3 colis literie . 

1 c.olis cOlltenant : 

1 gilet d'enfant -

:) Objets tmuvés dans une' voJ ' 

2 pagnes , ' 

1 culotte " 
3 feutres 'l'ure voyageflrs 'à Lomé le j 1 

2 caisses , . "cpteml;,re 1934-. i 

1 paillon . . : 
, 1 

1 calehasse 

11 

12 12-10-34 Akaba Aiakpamé 3 colis Jitede 
1 

Lomé, Je 25 mal"g 1935 

Le receveur des dO/naines p. i.~ 

LBSTKAnE. 
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ÉTAT des mouvements de la Navigation du Por't de Lomé 

pendant ,le mOIs de Février 1935 

DRHI.NATlON ORS NA\"tRIlS 

O'ueme 
l\~arseÎ.Ile-Pte. Noire 

30-Davld Livingstone 
l,j ve1'l)Qol'l{ rihi 

31-Savola 
TriesLe-Durban 

3'2-Foucauld 
Pte. Noirû-Bordeanx 

38-Asie 
l3ol·d0.)Ux~Pte. Noir~ 

34-Lafian 
Li '",pool-Opolw 

3S-Banto,a 
Doualll-Mul'seHle 

36-Bougaln,viile 
Pt. Gonlîl-Hàvrc 

37-Ford Blnger 
Ams lerdall_Pl.Noire 

38-Touareg' 
Mai'seille-Douala 

39-New Brl'nswlck 
Nev ... '- YOl'k-Opobo 

40-Poznan 
Gllynin-Lagos 

41-Thomas Holt 
L\l'ibi-Liverpool 

42-Jonathan Holt 
Livef'pool~ \V,url 

43-Chelma 
M;lrseiHc-PL Noire 

44-Asie 
Pte. NOÎl~e-Bonlcaux 

45-Amstelkerk 
J.-la ml/ou r~~ Doua la 

,46-Farndale 
Opobo-Liycrpool 

4;7-Wagogo 
Hamhourg~I';:ogo 

48-Amérlque, 
BOJ·detlux;,.Plc. NOÎl'c 

49'-T,ouareg , 
. Dounin-:\11II's.eille 

50-Ft. d'ê SouvlIIe 
nllnkerquc~l)ounla 

51-Deido 
Livcl'p,pol.Rrihi 

52-Canada 
Mal'f-t"HIf'-Doualn 

58-Jonathan Holt 
'Yv'a f'l'i-[,lvel pool 

54.Henry Stanley 
Au VerR- Fernund'o-.Po 

Français 

Anglais 

Italien 

-do-

An~l"is 

-tlo~,· 

do-

Anglais 

Polonais 

Anglais 

-do-

1-_ Fratll,;ui!' 

, 

z" 2. 35 2. 2. 35 

û i) ~15! fi,"2, 3ti 

11.2. 35 1 H,2.:m 

-do- 12,2,3il 

12.2. :m -do~ 

13,2, :15 'I:~. 2 :15 

15, 2 3515. 2, 3a 

-du- -do~~ 

-do- 21. 2. ;~!) 

,1" • '1" l' 1" ~ 'l" J. _ •• n 'i. _ .• 0 
1 

18, 2, :JB 18.2, :m 

HI, 2, :JG19, 2., :15 

-do- -110- tlo-
~" j 

HoUaHtlais 20.~. 35 1 tH. 2. :m 
, , 

At.ltdais -llo --~ 22. 2. 3D 

Allemand do-

-<10- 2:~. 2. :m ZJ, 2. :15 

-do-

Anxlai~. "2i. 2. al,> 

Fl"Nnçai~ 28. 2. 35 

Angiai'§ -<10-

-tlo- -tlo- 1 
1 -do-, 

TONNAGE 
EQUf?,AGB 

B;>,IBARQUÉ 

40 

2.17tJ 38 

3,417 

7i .2tlO 

4.214 151 1,588 2,285 

2,270 :Jil 121i.288 

5.8G8 

41 i· 
! 

:18 57020 

29.940 

4,029 47 229.21i8 .' 
1.121 

1.794 

:1.I05 

2.453 

i .8~Vt 

4.86ï 

:).129 

2. ·122 

v.HG8 

1.794 

2.188 

5:\.161 

38 '2'79.290 

51.368 

42 

l,51 1),0:18 0,1"0 

(lli !Vi . 78Ç) IG,SS2 

39 

1.8H7 1.032 

:l18,391}. 

:lS 

39 

j(j2 21 A·2li 

3U 

Lomé, le 4 M;HS -193!). 
I .. e Clte( du Service des Dmuwe,ç p. L 

TOQua 
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PARTIE NON OFFICIELLE 
« L'Administration, du' Territoire déclare 

décliner tOlites ,respolI.,abi/ités â quelque titre 
que ce soit à raison des textes illsérés dans 
la partie 110U officielle. fi 

TRANSFERT DE SlaGE SOCIAL DE 

L'INDUSTRIELLE COLONIALE 

Aux termes d'une délibération en date du huit 
janvier' m il neuf cent trente~cinq. le Conseil d'adminis
tration de la Société anonyme dite: L; Industrielle Colo
niale. a décidé de transférer à Paris. rue de Lisbonne, 
n" 52, à c0l11pter du dix-huit janvier lni! neuf cent 
trente~cinq. le siège social qui était aupanlVant à Paris, 
houlevard Malesherbes. 11·19, 

Un extrait de ladite délibération a été déposé 
à chacun des greffes du T.ribunal de commerce 
de la Seine et de la Justice de paix du huitième 
arrondissement de Paris, le vingt-neuf janvier 
mil neuf cent trente-:cinq etau greffe du Tribu
nal de Lomé le i ,\hrs 1935, 

Le COI/sei! ,rlJdJ/liJ/i.~trdtioll. 

1 

Il 
TRIBUNAL DE Ire INSTANCE DE LOMa ! 

(TOGO) 

I)'un jugemt!nt de la Cour Supt-ème de la Colonie 
de la Côte de l'Or. en date à Accra (Gold,CQast) di, 
25 juin 1932, dont un extrHit certifié conforme il été 
déposé au rang des minutes du' greffe du Tribuml) d~ 
Lomé, tenant lieu de Tribunal de commerce, en date 
du 25 marS 1935. il appert que: 

La Sodé té " BREMER FACTOREY L1MITED » a 
été mise en liquidation judiciaire-et a nommé M. Alfred 
-OPI'ERKUK. Agent Général de 1uBas_el Mission Factorey 
-à Âccra, en quqlitê de liquiclrtteur Officiel. 

. Que SuiV.3nt pq)curatÎon sous signatures pri~ée~, 
·dont copie certifiée conforme a {!té d~posée au rang 
des minutes du Notarfnt de ,Lomé. le 25 mars 1935. 
Je liquidateur officiel ct donné pouvoirs à M. Georg 
POirrSCH., Agent de la Deutsche Togo Gesel1sçhaft ~) 

Lomé, 'pour le représenter ~lans la présente liquida
tion dans le Territoire du Togo placé sous le mandat 
fr:ançais, 

Pour première insertion. 

Le Greffier en Chef du Tribunal, 
H. PA'fRAULT~ 

1 

h 
1 

! 

COMPTOIR D'HORLOGERIE .sOlGNtE 

" A la Tour Eiffel " 

JOYEROT & JACOT 

Catalogue général d'Horlogerie 
Bijouterie - Orfèvrerie, adressé 

gratis et franco. 
Envoi, de choix .ur demande à MM. les (01lctiOlllllire& 

Focililis depaiem~nl 

Rep1.:U1entants &Ont d41nnnnd~ 

.13. ru. Gambetta - BESANÇON - Fran". 

• 

ENT~EP~ISES 

E. BOUOUEREAU & 
BaÎll' Postale 106 

DAKAR 

-~_. - - - ----, -'-" 
UJPRL\lERJE Dl~ ·','.:ÉCOI.ll PROFESSIONNELLE fit. c. LOME: - TOGO 

, 


